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La vie continue. 

 

Depuis notre dernière lettre, il est difficile de savoir si la situation sanitaire a évolué favorablement 

ou non.  

 

Oui, le virus est toujours là, nous laissant quelques instants de courts répits avant de revenir à la charge, 

sans cesse, avec son lot de contraintes et d’incertitudes. On notera tout de même la forte adhésion de 

la population à la vaccination, bon gré – mal gré, grâce notamment à la mise en place de centres locaux 

de vaccination efficaces. J’en profite pour remercier tous les soignants et aidants ainsi que les 

collectivités qui ont œuvré à cette réussite. 

 

J’ai également une pensée pour celles et ceux qui ont souffert, directement et indirectement, cette 

année du COVID mais également de la maladie, de la solitude ou de la perte d’un proche. Le conseil 

municipal s’associe à moi pour vous adresser nos meilleures pensées. 

 

C’est dans ce contexte que l’équipe municipale a travaillé et ce bulletin vous donnera l’état des lieux des 

projets 2021-2022. 

 

Je profite de cet encart pour remercier tous les financeurs qui nous accompagnent pour que nos projets 

prennent vie, et particulièrement le Conseil Départemental 87, soutien indéfectible. 

 

Pour conclure, j’insisterai sur la nécessité aujourd’hui, plus que jamais, d’être à l’écoute les uns des 

autres. Alors que se profile une énième vague, l’isolement et l’incompréhension peuvent rapidement 

prendre le pas sur la solidarité et le respect mutuel. Préservons les qualités qui font la ruralité. 

 

Dans l’attente de nous revoir, les membres du conseil municipal et moi-même vous présentons tous nos 

vœux de santé et de bonheur pour l’année 2022. 

 

 

N'hésitez pas à venir échanger avec nous et pour le reste, protégez-vous, protégez vos proches. 

 

  

 

      
 

EDITO 
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MAIRIE 

 
 

Marie vous accueille :  
 

• Les lundis et vendredis de 9h à 12h30 et de 13h à 16h30. 

• Les mardis et jeudis de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 
 

Contacts :  

Mairie 
87130 SUSSAC 
mairiesussac@wanadoo.fr  

05 55 69 62 41 
 
Le site internet a été finalisé : http://sussac.fr. Il est mis à jour très régulièrement et vous y trouverez les 
informations du moment. 
 
 

La Mairie s’est dotée d’un troisième panneau d’affichage. 
Les deux premiers étant axés principalement sur les 
horaires des principaux services communaux et 
intercommunaux, vous retrouverez dans le troisième, 
installé sur le mur route de Sainte-Anne-Saint-Priest, toutes 
les communications légales (notamment les arrêtés 
préfectoraux), associatives ou promotionnelles. 

 
 
 

La commune de Sussac dispose désormais de son propre blason. Il 
a été réalisé bénévolement par Monsieur Jean-François BINON, 
passionné d’héraldique. 

 
 
La signification des symboles : 
  

• La couronne de laurier rappelle les origines gallo-romaines du nom de la commune. 

• Les hermines rappellent le Limousin. 

• La couleur verte évoque l’agriculture et la forêt. 

• Le châtaignier est l’attribut de Saint Pardoux (il est devenu aveugle à la suite de la chute d’une 
branche de cet arbre). 

• Les ondes symbolisent la Combade qui arrose la commune. 
 
 
 

Pour vos opérations simples comme les achats de timbres et envois de colis ainsi 
que vos retraits et dépôts d’argent, l’agence Postale Communale est à votre 
disposition à la Mairie les mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h. De possibles 
changements d’horaire pourraient intervenir en 2022. A suivre. 

 

mailto:mairiesussac@wanadoo.fr
http://sussac.fr/
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* SANTE - SECURITE 
 
Déjà pourvu d’un appareil au poste de secours du plan d’eau, la 
commune a fait l’acquisition d’un second défibrillateur, installé à 
l’entrée de la salle des fêtes du bourg. Les deux équipements sont 
présents dans l’application mobile Staying Alive, qui référence 
géographiquement les matériels afin de sauver des vies. 
 
 
 
 
* BOITE A LIVRES 
 
 

Afin de favoriser les échanges littéraires, la commune possède sa propre boîte à 
livres. Elle est toujours à votre disposition sur la place. Elle propose un large choix 
de livres dans des domaines variés. 
 
Pour rappel, ce système, basé sur la libre transmission des ouvrages en fonction 
des moyens et des goûts de chacun, se veut charitable et désintéressé. 
 
Le projet de déplacer cette boîte dans le bâtiment de la bascule est à l’étude afin 
de protéger cette boîte mais également d’élargir le choix de livres. 

 
 
 
 
 
* DEPOT DE PAIN 
 
Annie, fidèle au poste et toujours dévouée, vous accueille : 
 

les mardis, jeudis, vendredis, samedis et dimanches  
                           de 7h30 à 12h30. 
 

    05 55 69 60 92 
 

En plus de l’offre traditionnelle de pains et de viennoiseries fournis par 
la boulangerie Saint-Martin de Linards que nous remercions, il est 
possible également de passer vos commandes de pâtisseries et pains 
spéciaux. Alors, n’hésitez pas pour vous régaler. 
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LES TRAVAUX 
* VOIRIE 
 
Fin 2020, le programme de la voirie a été terminé par l’entreprise « SIORAT ». Les travaux concernaient la 
route des Saulières et des réparations effectuées sur diverses routes communales, pour un montant total de 
28 526,00€. 
 
En 2021, l’entreprise « PIJASSOU » est intervenue sur les routes du Chedail, Bonnefond, Vaux, le Pont la Rode 
et la route du relais, pour un coût total 43 356,00€. 
Deux journées de point à temps ont été prévues afin de réhabiliter certaines voies partiellement. 
 
* GÎTES COMMUNAUX 
 
Le programme de réhabilitation des gîtes est en cours. Les salles d’eau ont été entièrement rénovées avec 
le remplacement ou l’ajout nécessaire des cabines de douche, lavabos, meubles ainsi qu’un éclairage plus 
adapté. Des plaques de cuisson à induction remplacent les vieillissantes plaques chauffantes ainsi que de 
nouveaux éviers ont pris place sur des plans de travail en granit de l’entreprise « BONNICHON ». 
Les travaux ont été effectués par les entreprises « GRATELOUBE » et « TEIXIER » pour un montant total de 
19 710,00€. 
 
* APPARTEMENT RDC DU PRESBYTÈRE 
 
Après les travaux de carrelage, de remise en état des sanitaires, du chauffage, la pose du parquet et les 
travaux de peinture, le logement du presbytère est remis à neuf pour un coût total de 13 485,00€. Il est de 
nouveau prêt pour la location. 
Merci aux entreprises « GLOVER », « GRATELOUBE », « TEIXIER », « LAMARGUE » et « BEDE ». 
 
* NUMÉROTATION DES RUES 
 
Face à l’évolution de notre consommation avec le commerce en ligne et les mouvements de population, la 
nécessité de numéroter et nommer nos voies communales s’est imposée, renforcée également par une 
demande de nos services de secours. 
Les travaux, bien avancés, sont en cours de réalisation en partenariat avec la Poste, chargée de l’étude et de 
l’accompagnement. Une réunion publique de présentation a eu lieu fin novembre à la salle des fêtes. Le 
travail va se poursuivre avec une consultation ouverte à tous en Mairie courant décembre.  
Pour info, le coût de l’opération est de 10 962,00€ et inclut l’étude et la fourniture des plaques et numéros. 
 

* PLAN D’EAU COMMUNAL 
 
Durant la période hivernale, Christophe a nettoyé 
et remis en état les jeux de la plage et a repeint les 
tables de pique-nique. 
 
Au printemps, l’entreprise « DUSSOUCHAUD » a 
remis la plage en état (enlèvement du sable, 
curage, nettoyage et dépôt de nouveau sable). 
Montant des travaux : 12 432,00€.  
 
Par ailleurs, des plots ont été posés le long de la voie d’accès aux gîtes communaux afin d’éviter l’intrusion 
des véhicules au bord de l’eau et le stationnement sur la pelouse. 
 

Cet investissement non négligeable est nécessaire pour garantir 
une qualité d’hygiène pour ce site fréquenté par tous et 

notamment une population familiale.  
Afin d’en garantir la pérennité, il est demandé à tous de  

 

respecter les règles traditionnelles d’usage et 
notamment, de ne plus venir avec des animaux dans 

la zone de fréquentation principale 
(plage, jeux pour enfants et buvette)*  

 

* Zone délimitée désormais par des panneaux d’interdictions aux chiens. 
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* MATERIEL 
Pose de projecteurs à l’atelier communal (demande de l’assurance) : 1008,00€. 
Changement du photocopieur de la mairie : 3 638,00€. 
Achat d’un coffre-fort ignifugé pour sécuriser entre autres les registres d’Etat Civil : 1925,00€. 
 
* ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
 
Le Relais Infos Services (RIS) de Saint-Léonard de Noblat a fait une opération de nettoyage des berges du 
ruisseau en aval du plan d’eau jusqu’au Moulin des Chenaux. 
La stèle à la Croix du Clos en hommage à Violette Szabo a été aménagée avec des plantations suite aux 

travaux d’aménagement effectués par le Conseil Départemental (CD87). 

Au printemps, l’ESSAT les Arsses d’Eymoutiers a procédé à la taille des tilleuls et à l’entretien du cimetière 
et des trottoirs. 
Toujours au cimetière, nous avons procédé en cours d’année au changement des claustras et du toit de l’abri 
et ajouté un bac à fleurs à l’entrée. Pour la Toussaint, Christophe a apporté un soin particulier à son 
nettoyage pour permettre aux familles de se recueillir en toute sérénité. 
 
* LA SAISON ESTIVALE 
 
Avec l’amélioration de la crise sanitaire, les locaux de la buvette ainsi que les pédalos et le mini-golf ont été 
mis à disposition de l’Etoile Sportive Sussacoise, à charge pour le club d’assurer l’ouverture pendant les 
heures de surveillance de la baignade assurée par Paul Merlin, recruté comme surveillant de baignade du 
10/07 au 22/08. Les bénévoles se sont relayés sans faille pour faire de cette initiative un succès. 
Merci à cette association pour son implication dans la vie communale. 
 
* LES TRAVAUX PREVUS POUR 2022 
 
VOIRIE 
Réfection des cinq principales allées du cimetière ainsi que de la route du local communal. 
 
PLAN D’EAU 
Création d’un bassin de décantation (étude faite avec la société « GEONAT »). 
Travaux de lasure de la buvette. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC 
Remplacement des lampadaires du parking du lac, de la voie d’accès des gîtes, de l’entrée du camping et de 
la buvette en collaboration avec  le « SEHV ». 
 
PLACE PUBLIQUE 
Réhabilitation du lavoir, des WC publics et de la bascule. 
 
BÂTIMENTS COMMUNAUX 
Travaux de peinture, pose d’un chauffe-eau et de nouveaux WC au local des associations – ancienne école. 
 
GÎTES COMMUNAUX 
 Isolation des combles et lasure intérieure et extérieure dans les cinq gîtes. 
 

Tous les travaux réalisés devraient être subventionnés notamment par le Conseil Départemental de la Haute-
Vienne que nous remercions. 



 

8 

* TARIFS MUNICIPAUX 2020-2021 

 
 

Location de la Salle des Fêtes 
 
 

Bénéficiaires Salle et cuisine Salle sans cuisine Chauffage 
(obligatoire du 1er octobre au 30 avril) 

Associations   50,00€  50,00€ 

Particuliers   150,00€ 100,00€ 50,00€ 
Particuliers hors commune 250,00€ 200,00€ 50,00€ 
Caution  200,00€   
Vin d’honneur 50,00€    

                            
Location d’un chapiteau 
 
La commune est propriétaire d’un chapiteau. 
Par convention, celui-ci peut être loué sur place au tarif de 50 € avec une caution de 200 €. 
Le chapiteau est gratuit lorsqu’il est associé à la location de la salle des fêtes. Le montage et le démontage 
nécessite l’aide du locataire. 
 
Location des gîtes communaux 
 

 

PERIODES TARIFS 
Séjours à la nuit    54,00€ 

Chauffage par nuit  
(obligatoire du 1er octobre au 30 avril) 

15,00€ 

Séjours à la semaine Haute Saison 
du 2 juillet 2022 au 26 août 2022 

369,00€ 

Séjours à la semaine Moyenne Saison 
du 2 avril 2022 au 1er juillet et du 27 août au 18 novembre 2022 

du 17 décembre 2022 au 6 janvier 2023 
291,00€ 

Séjours à la semaine Basse Saison 
Autres périodes 230,00€ 

Supplément chauffage (obligatoire du 1er octobre au 30 avril) 75,00€ 
Location gîte au mois 

Chauffage au mois obligatoire du 1er octobre au 30 avril 
Caution  

485,00€ 
110,00€ 

1 mois de loyer 
Forfait ménage 30,00€ 

Taxe séjour par personne de + de 18 ans et par nuit 0,30€ 
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Cimetière 

 
Le nouveau cimetière est maintenant terminé. Il est désormais possible d’acquérir une concession, avec un 
prix du mètre carré de terrain fixé à : 

- 120,00€ pour une concession perpétuelle. 

-   60,00€ pour une concession d’une durée de 50 ans à partir du jour de l’achat. 

Prix de la location d’une case de columbarium : 1 000,00€ pour 50 années (renouvelable). 
 

 

Caveau communal 
 

Le délai gracieux maximum d’accueil d’un corps dans le caveau communal est de 6 mois puis comme suit : 
- les 6 premiers mois d’utilisation sont gratuits 
- au 7ème mois, il est instauré, à terme échu, une taxe mensuelle de 20,00€ 
- dès la 3ème année d’occupation, la taxe est portée à 120,00€ par trimestre à terme échu 
- tout mois ou trimestre d’occupation commencé est dû. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RAPPEL 
 

Tous travaux 
effectués au cimetière 

doivent être préalablement 
signalés à la Mairie 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BRIANCE-COMBADE 
 

 
Après son acquisition puis les travaux nécessaires à son aménagement, la maison « JANE LIMOUSIN » est 
désormais le nouveau siège des services intercommunaux. Tous les services dont l’Office de Tourisme y sont 
transférés. 
 
 

lundi au vendredi de 10h à 17h. 
samedi de 10h à 13h. 

 
 
 

Contacts :  

12 Avenue Firmin Tarrade 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT 
cdc@briancecombade.fr 

05 55 69 39 32 

 

* LES SERVICES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  
Pour toute demande :  
 

eau@briancecombade.fr 
 

N° d'astreinte : 07 52 06 97 57 
 
 
   *LA DECHETERIE 
 

Contacts :  

Rue de l'Ecluse 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA- FORÊT 

          05 55 69 44 91  

 
 

La déchèterie de Châteauneuf-la-Forêt, régie par le SYDED de Limoges depuis le 1er janvier 2020, est ouverte : 
 

• Lundi de 14h à 17h15 

• Mercredi, vendredi et samedi de 9h à 11h 45 et de 14h à 17h15 
 
Pour toute information concernant les horaires, les fermetures exceptionnelles de la déchèterie (jours fériés, 
ponts…), vous pouvez appeler le 05 55 12 12 87 ou vous référer au site du SYDED ci-dessous : 
 

www.syded87.org 
 
Rappel : un badge est nécessaire pour accéder à la déchèterie sur simple demande auprès des agents ou du 
SYDED 

lundi à vendredi de 9h à 17h 
 

mailto:cdc@briancecombade.fr
mailto:eau@briancecombade.fr
http://www.syded87.org/
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* LES STRUCTURES D’ACCUEIL ET DE GARDE D’ENFANTS 
 
LA CRÊCHE MULTI-ACCUEIL POMME DE REINETTE 
Accueil des enfants de 10 semaines à 6 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 
18h30. 

27 bis Rue Henri Lagrange 
87130 LINARDS 
creche@briancecombade.fr 

05 55 09 24 38  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE RELAIS PETITE ENFANCE POMME D’API 
Accueil et des animations auprès des assistantes maternelles et des familles 
avec enfants de 0 à 6 ans, les mardis et les vendredis de 9h à 12h. 
Espace dédié aux familles « le Café des Familles », les deuxièmes et 
quatrièmes samedis du mois de 9h à 12h sur inscription. 

27 Rue Henri Lagrange 
87130 LINARDS 
rpe@briancecombade.fr 

07 52 05 67 51 
 
 
LE CENTRE DE LOISIRS / CLUB ADOS 
Accueil des enfants de 3 à 12 ans les mercredis après-midi de 12h à 18h30 et pendant les vacances scolaires 
de 7h30 à 18h30. 

5 Rue du Puy-chat 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT  

 05 55 37 71 45 ou 06 35 22 51 02 

 
Accueil pour les adolescents de 11 à 17 ans pendant les vacances scolaires de 8h à 18h30.  

5 Rue du Puy-chat 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT 
jeunesse@briancecombade.fr 

07 52 04 35 27 

mailto:creche@briancecombade.fr
mailto:rpe@briancecombade.fr
mailto:jeunesse@briancecombade.fr
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* RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES 

La Communauté de Communes Briance Combade met à votre disposition 4 bibliothèques gratuites avec une 
section adulte et une section jeunesse. Vous y trouverez des livres, CD, vidéos, revues, CD-Rom ainsi que des 
accès gratuits à Internet. 
 
Ces différents lieux culturels sont aussi des espaces de détente et d'animations. 
 
Bibliothèque multimédia de Châteauneuf-la-Forêt 

11 Rue Firmin Tarrade 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT 
bibliotheque-chateauneuf@briancecombade.fr 

05 55 69 76 33 
 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Vendredi de 16h à 19h 
Samedi de 9h à 12h 

 
Bibliothèque multimédia de Saint-Méard 

2 Rue de la Forge 
87130 SAINT-MÉARD 
bibliotheque-saintmeard@briancecombade.fr 

05 55 71 74 48 
 

Mardi de 16h à 17h30 
Mercredi de 9h à 12h 
Samedi de 14h à 17h 
 

Bibliothèque multimédia de La Croisille-sur-Briance 
Place Marcelle Delpastre 
87130 LA CROSILLE-SUR-BRIANCE 
bibliotheque-lacroisille@briancecombade.fr 

05 55 71 88 23 

Mercredi de 14h à 17h 
Samedi de 14h à 16h 
 

Bibliothèque multimédia de Masléon 
Le Bourg 
87130 MASLÉON 
bibliotheque-masleon@briancecombade.fr 

05 55 57 17 92 

 
Jeudi de 10h à 12h 
Samedi de 9h à 12h 
 
 

  

mailto:bibliotheque-chateauneuf@briancecombade.fr
mailto:bibliotheque-saintmeard@briancecombade.fr
mailto:bibliotheque-lacroisille@briancecombade.fr
mailto:bibliotheque-masleon@briancecombade.fr
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* LA VIE ADMINISTRATIVE 
 
Recensement 
 
Les jeunes filles et garçons de nationalité française doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile en 
présentant le livret de famille de leurs parents en vue de leur participation à la Journée Défense Citoyenneté 
(JDC) dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire. Une attestation de recensement leur sera 
remise. Celle-ci est obligatoire pour établir un dossier de candidature à un concours ou à un examen soumis 
au contrôle de l’autorité publique. 
 
Inscription sur les listes électorales 
 
Les lois Pochon-Warsmann du 1er août 2016 mettent fin à la limite de dépôt d'inscription fixée auparavant 
au 31 décembre. Désormais, il est possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi 
précédant le scrutin. L’inscription sur les listes électorales peut se faire par courrier, en ligne sur 
demarches.interieur.gouv.fr ou en se rendant directement dans sa mairie. 
Les jeunes majeurs sont inscrits d’office par l’INSEE. 
Les nouveaux habitants de la commune peuvent s’inscrire par le biais d’internet ou à la mairie. 
 
Modalités pour Carte Nationale d’Identité (CNI)  
 
Depuis le 2 août 2021, la CNI a changé. Elle est désormais au format d’une carte bancaire et est dotée d’une 
puce électronique. Sa durée de validité est de 10 ans. 
Les anciennes cartes non périmées, conservent la validité de quinze ans. 
Les démarches pour demander une CNI se font aux mairies d’Eymoutiers ou de Saint-Léonard de Noblat. 
 
Les documents à fournir dans tous les cas : 

- une photo d’identité de moins de six mois (aux normes) ; 
- un justificatif de domicile (original) datant de moins d’un an à votre nom ; 
- une copie d’acte de naissance datant de moins de trois mois. 

 
Pour un renouvellement, vous devez également vous munir de l’ancienne carte d’identité. 
 
Pour la demande d’une nouvelle carte en cas de perte, la déclaration de perte de l’ancienne carte se fait à 
la mairie lors de la demande de la nouvelle carte (si vous ne souhaitez pas demander une nouvelle carte, la 
déclaration se fait à la Gendarmerie). 
 
Pour la demande d’une nouvelle carte en cas de vol, la déclaration de vol de l’ancienne carte se fait à la 
Gendarmerie (un récépissé vous sera remis). 
 
Pour une première demande ou un renouvellement, la CNI est gratuite. 
Pour une demande après une perte ou un vol, la CNI coûte 25€. 
 
Passeports  
 
Le passeport biométrique a une validité de 10 ans. Pour faire un passeport biométrique, il faut le demander 
dans une mairie équipée avec les justificatifs nécessaires. Les documents dépendent de la situation : majeur 
ou mineur, première demande ou renouvellement.... Dans tous les cas, il faut fournir une photo, un 
justificatif de domicile et un timbre fiscal. En France, il coûte 86 € pour un majeur. 
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* LA VIE ASSOCIATIVE 

 

 

 

CLUB DU 3ème ÂGE "LES SAPINS VERTS" 
 
 

L'année 2020 a commencé par les jeux en janvier et février. 
Le 5 février s'est tenue notre Assemblée Générale, 80 personnes ont adhéré. 
A cause du confinement en mars, toutes les activités ont été annulées. 

Après des mois d'inactivité, le club reprend ses manifestations : belote, jeux de société divers, tous les 3èmes 
mercredis du mois à savoir pour 2021 : 

• 20 octobre 

• 17 novembre 

• 15 décembre 

 

Le goûter de Noël aura lieu le samedi 18 décembre. 
 
Composition du bureau : 
Présidente                    Michelle CHAIZEMARTIN 
Présidente Adjointe     Josepha ESPIN 
Trésorière                       Simone JABET 
Trésorière Adjointe      Annie LENOBLE 
Secrétaire                       Suzon PERISSE 
Secrétaire Adjointe       Maggie BEDSER 
 
 
Nous avons une pensée émue pour notre secrétaire Suzon, qui vient de nous quitter. 
 
 
 
La Présidente, 
Michelle CHAIZEMARTIN 
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L'atelier “TeaTime” 
 

 
 
 
Il s’agit d’un échange culturel d'idées et de pensées qui a pour but de réunir ceux/celles qui cherchent 

à pratiquer soit l'anglais soit le français dans un cadre amusant et amical. Il se déroule tous les mardis matins 
de 10h à 11h30 (pendant la période scolaire) à l'ancienne école de Sussac. 
 
 

La séance inclut les discussions en groupe, les jeux de rôle, les jeux pour apprendre la grammaire, 
une petite bibliothèque de livres/CD/DVD en anglais et en français à emprunter... 
 

On conclut la matinée avec une bonne tasse de thé ou café et une part de gâteau fait maison ! 
 
 

Organisé par le Foyer Rural de Saint-Léonard de Noblat, l'adhésion à l'atelier est de 144 euros pour 
l'année, plus une cotisation annuelle au Foyer Rural de 25 euros. 
 

 
 
Pour plus de renseignements,  
contactez Jasmine  
 
06 41 36 05 03 
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YOGA À SUSSAC 
Initié par le Foyer Rural de Saint-Léonard de Noblat 

 
 
 
 

Quatrième année du cours de Yoga proposé à Sussac, dans l’ancienne école, 
chaque mercredi de 19h à 20h15. 

 
 

Ce cours s’adresse à tous, et notamment à celles et ceux souhaitant une meilleure santé globale. Les 
effets se portent aussi bien sur le plan physique qu’énergétique, et de façon plus subtile sur le psychisme, 
ouvrant à une concentration accrue au service d’une vie plus sereine. 
 

La respiration consciente est une part essentielle dans l’efficience des postures. Chacune, chacun 
pratique en respectant ses possibilités, l’esprit est celui de relation à soi ou de la rencontre avec soi.  
 

Ce yoga s’adapte à la personne, il permet d’évoluer en fonction de ses possibilités. Ce point est très 
important pour que la pratique soit efficace et bénéfique.  
 
La première séance est gratuite et sans engagement.  
 
 
 

Soyez les bienvenu(e)s les pieds sur terre, la tête dans les étoiles ! 
  
 
Professeur : Thierry Guillemain d’Echon 
Diplômé par la Viniyoga Fondation-France  
Diplômé en yogathérapie par Yoga Vaidya Sala (Chennai, Inde du sud)  
 

 
thierry.guillemaindechon@orange.fr 

06 71 23 79 89 
 
 

Foyer Rural – Centre social 
Espace Denis Dussoubs 
BP1 - 87400 SAINT-LÉONARD DE NOBLAT 
www.foyer-rural-saint-leonard.fr 

05 55 56 11 18 
 
 
  
 
 

mailto:thierry.guillemaindechon@orange.fr
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ETOILE SPORTIVE SUSSACOISE 
 
 

Après avoir conclu une saison particulière qui n’aura pas pu se terminer avec les problèmes sanitaires 
que l’on connait, le club a pu reprendre son activité, mais pas comme on pourrait pu le penser. 

 
En effet, c’est derrière le comptoir de la buvette du plan d’eau que les bénévoles de l’ESS ont repris 

leurs marques pour la période estivale. Privée de manifestations depuis un long moment, l’association a pu 
profiter des locaux, fournis par la commune, pour parvenir à garder un équilibre financier positif. Une 
expérience que le club n’oubliera pas puisque celle-ci a permis de voir le soutien des amoureux du village et 
de l’Etoile Sportive Sussacoise. On remercie donc la mairie pour les locaux, les supporters et amis du club 
puis les vacanciers passés par le plan d’eau cet été, qui ont eu beaucoup de mots positifs ! 

 
Le plus important pour les bénévoles et joueurs était quand même de retrouver les terrains de 

football. Ce qui s’est ressenti en ce début de saison avec la présence de nombreux supporters le dimanche, 
mais surtout un excellent état d’esprit montré par les joueurs malgré les difficultés à avoir un effectif au 
complet avec les blessures et les absences dues au COVID. 

 
Pour ce qui est du futur, le club espère une belle saison avec le retour de tous ses joueurs et la remise 

en jambe après cette longue période sans jouer. Sur le plan festif, les dirigeants réfléchissent à des 
manifestations pour le début d’année prochaine. 

 
Pour conclure, nous sommes heureux de pouvoir retrouver une vie associative normale, avec cette 

ambiance qui nous manquait et le soutien des amoureux du club toujours aussi important ! 
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ASSOCIATION "TROIS ET UN MUSETTE" 
 
 
 

Depuis sa création en janvier 2014, cette association a pour but de divertir en animant toutes sortes 
de manifestations, aussi bien vos soirées dansantes que vos repas associatifs. 

 
Et depuis quelques années, elle vous propose de vous initier la danse en ligne les mardis, une semaine 

sur 2 de 15h à 17h à la salle des fêtes. 
 

Hélas, à cause de la Covid 19, toutes ces activités ont été suspendues depuis le mois de mars 2020. 
Aujourd'hui, la crise semble s'éloigner et les après-midis dansants ont repris leurs cours le mardi 14 
septembre. 

 
Quelques dates à venir : 

• 9 et 23 novembre 

• 7 et 21 décembre 
 

Venez danser le Madison, le Brise pieds, Jérusalema et bien d'autres…. 
Débutants ou confirmés, vous serez les bienvenus. 

 
 

Contact : Raymond LESPINAS 

05 55 69 62 31 
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SCRABBLE à SUSSAC 
 
   

        Un jeu pour améliorer vos capacités mentales. 
 
Votre cerveau doit s’entretenir au même titre que vos muscles. Le scrabble assure de le faire travailler en 
permettant : 

▪ d’améliorer votre orthographe ; 
▪ d’enrichir votre vocabulaire ; 
▪ de faciliter votre concentration ; 
▪ de travailler votre mémoire. 

 

Un divertissement et une création de lien social. 
 

Le scrabble est une occasion de se détendre sur un fond de compétition bienveillante, de rencontrer 
d’autres joueurs afin de partager des moments agréables et conviviaux. 
 
Jouer au scrabble en duplicate. 
 
Qu’est-ce ? Contrairement au jeu en famille, l’avantage du duplicate est d’éliminer le hasard du tirage des 
lettres. En effet, au début de la partie, chaque joueur a son propre jeu et les lettres sont étalées, face visible 
devant lui. Un arbitre tire 7 lettres au hasard et les annonce à haute voix. Chaque participant prend les 
mêmes 7 lettres et dispose de 3 minutes pour trouver le mot qui rapporte le plus de points et qui sera 
conservé sur la grille. Et ainsi de suite… 
 
Nous vous attendons les 1er et 3ème mardis du mois à partir de 14h30 à l'école de Sussac. 
 
A très bientôt. 
 
Les animatrices : Dominique BOUIN-BELLEY et Barbara WHITTON 
 
1ère séance le mardi 2 novembre 2021 
Matériel du joueur : un jeu de scrabble et un stylo 
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* ELAGAGE    
 

Il est rappelé aux riverains de voies publiques 
de bien vouloir élaguer les arbres le long des voies et chemins communaux 

afin de laisser libre accès  
aux administrations d’ENEDIS (ex-ErDF) et aux télécommunications 

et 
de faciliter la circulation des véhicules et du matériel. 

 
Or, en tant que propriétaire, vous avez la responsabilité de l’élagage de vos plantations en bordures de lignes 

téléphonique et électrique. Cet élagage est à votre charge pleine et doit être réalisé à titre préventif. 
 
Pour information, en cas de dommages causés aux câbles : 
 

1. vous engagez votre responsabilité civile 
 

2. vous êtes également passibles d’une amende de 1 500,00€ par câble endommagé, au titre de l’article L65 du 
Code des Postes et Télécommunications Electroniques. 
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* BOUES SUR LA ROUTE 
 

L’humidité avec la terre qui colle et les bruines transforment les routes en 
vraies patinoires. Alors, en cas d’accident, qui est responsable ? Pas de questions 
à se poser, la règlementation est claire : c’est celui qui a déposé la boue sur la 
chaussée qui en est responsable. Autrement dit, l’exploitant ou le transporteur. 

 
La responsabilité de celui à l’origine du dépôt de boues sur la chaussée peut 

être engagée via deux articles du code civil. Mais attention, déposer des panneaux 
pour alerter le danger ne suffit pas à se dégager de toute responsabilité. 

 
Toutefois, la jurisprudence pourra apprécier les moyens mis en œuvre pour 

signaler le danger. Parce que les panneaux ont un caractère préventif, ils ne 
dispensent pas pour autant de nettoyer la voie le plus rapidement possible. 

Un balisage avec des cônes est vivement conseillé. 
 

 

* RENOVATION DES LOGEMENTS 
 
Pour tout travaux modifiant l’aspect extérieur de votre habitat (changements de fenêtres, volets, 

enduits, toiture…), une déclaration de travaux est obligatoire et est à déposer en mairie. 
 
 
* AUTORISATION D'URBANISME 
 

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont 
conformes aux règles d'urbanisme. En fonction du type de projet et du lieu, il faut déposer une demande de 
permis (permis de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux. Avant de commencer 
les travaux, il est donc recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des informations 
sur le terrain faisant l'objet de travaux. 

 
 
Les demandes les plus fréquentes : 
 

• Certificat d'urbanisme 

• Déclaration préalable de travaux (DP) 

• Permis de construire 

• Permis d'aménager 

• Permis modificatif d'un permis de construire ou d'aménager 

• Permis de démolir 

• Transfert d'un permis de construire ou d'aménager 

• Contestation d'une autorisation d'urbanisme 

• Taxe d'aménagement (TA) 

• Assainissement des eaux usées domestiques 
 
 
Toutes les informations sur www.servicepublic.fr 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19450
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17669
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2698
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20567
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F23263
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F447
http://www.servicepublic.fr/
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* LA MISSION LOCALE ET RURALE  

 
Elle est un service public pour l’autonomie et l’insertion des jeunes de moins de 26 ans en zone rurale. 
Elle intervient dans différents domaines : 

• L'emploi : techniques de recherche d’emploi, rencontres entreprises employeurs, offres 
d’emploi et offres en alternance. 

• L’orientation : immersion et visites d’entreprises 

• La formation : droits et accès à la formation, financements. 

• La vie quotidienne : permis de conduire, aide aux transports, aux démarches liées au 
logement, accès au droit et à la santé, aide aux démarches administratives. 

 
Permanence à la Maison du Département les premier et troisième mardis de 9h à 17h. 
 

Impasse des Thuyas 
87130 CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT 

05 55 70 45 74 
 
 
                                                                                                                 

* Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) 
 
 
Créée le 2 juillet 1990 à l´initiative du Conseil Départemental de la Haute-Vienne et de l'Etat, L’Agence 

Départementale d’Information sur le Logement a une mission de service public pour les particuliers et les 
professionnels souhaitant bénéficier gratuitement de conseils juridiques, financiers et fiscaux sur toutes 
les questions relatives au logement : 

• Les relations entre propriétaires et locataires 

• L'accession à la propriété 

• Les relations avec le voisinage 

• L'urbanisme 

• La fiscalité 

• L'amélioration de l'habitat 
 
Elle a également un rôle d’expert juridique et d’appui technique auprès des services, des élus, des 

travailleurs sociaux, des acteurs de l’habitat. 
 
 
ADIL 87 
28 Avenue de la Libération 
87000 LIMOGES 

05 55 10 89 89 
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La FNATH 87, 
Une association qui reçoit, écoute, conseille, accompagne et défend ses adhérents. 

 
 

La FNATH 87 est une association assurant la défense juridique individuelle de ses adhérents dans ses 
domaines de compétence. Les collaborateurs juristes reçoivent, écoutent, conseillent, accompagnent, 
défendent les adhérents et entreprennent avec eux les démarches nécessaires afin de faire valoir leurs 
droits. 
 

La valeur ajoutée de la FNATH 87 a toujours été d’assurer un service de proximité à ses adhérents. 
 

Vous êtes victime d’un accident, vous êtes handicapé(e), malade ou invalide, la FNATH 87 est là 
pour faire valoir vos droits. 

Créée en 1921 au niveau national, la FNATH, association des accidentés de la vie, reconnue d’utilité 
publique depuis 2005, fête ses 100 ans cette année.  
Au niveau départemental, la FNATH 87 œuvre depuis 1934, pour la défense de ses adhérents. 
3 juristes vous reçoivent, vous écoutent, vous conseillent, vous accompagnent, vous défendent et 
entreprennent avec vous les démarches nécessaires afin de faire valoir vos droits dans ses domaines de 
compétences (l'accident de travail, la maladie professionnelle, la maladie, la longue maladie, l'invalidité, le 
handicap, le droit du travail, le droit des assurances, les prestations familiales, l’assurance chômage, les 
accidents de la voie publique, les accidents domestiques, la retraite… quel que soit le régime social - salariés, 
exploitants agricoles, artisans, commerçants, employés des fonctions publiques…-). 
 

Bénéficiez-vous bien de tous vos droits ? 
Pour répondre à cette question, n’hésitez pas à contacter : 

 
- Les bénévoles de la section FNATH 87 à CHÂTEAUNEUF-LA-FORÊT 

Annie GUERIN, présidente de la section, au 06 07 62 58 53 
Bernadette DETIVAUD, trésorière de la section au 05 55 69 71 52 

 
- Le groupement départemental FNATH 87  

 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h : 
 
6 Avenue du Président Sadi Carnot 
87350 PANAZOL 

05 55 34 48 97 

fnath.87@orange.fr 

www.fnath87.org 

 

Section FNATH de CHÂTEAUNEUF LA FORÊT 
Chez Madame Annie GUERIN 
Présidente 
7 La Valade 
87130 SAINT-MÉARD 
 06 07 62 58 53 
 
 

 

mailto:fnath.87@orange.fr
http://www.fnath87.org/
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NUMEROS D’URGENCE 

 

 
SOS MEDECIN 

 

 
44 Rue Emile Montégut 
87000 LIMOGES 
05 55 33 20 20 

Ouvert 24h/24h ou en téléconsultation 
 

NUMEROS UTILES 
 
* GENDARMERIE  17 
 
* POMPIERS  18 
 
* Médecins :           

 DEBORD Marie    09 72 62 76 30  
 SURGET Marie    09 72 16 10 67 
 MEYNARD Thibault   09 72 16 10 67   
  

 
*Pharmacies :      
   Pharmacie de la Forêt   05 55 69 36 35 
   Pharmacie de Linards                   05 55 75 51 02 
   Pharmacie du Mont Gargan       05 55 71 70 39 
 
*Pharmacies de garde, soir et Week-end :              32 37 

 
* PRESENCE VERTE (TELEASSISTANCE des personnes) :  05 55 10 02 13 

19 rue Bernard Palissy à LIMOGES   
 

* ENEDIS (ex-ERDF, en cas de panne)  09 69 32 18 75 
 

SAMU  
 

la nuit, du soir 20h au matin 8h 
le week-end, du samedi 12h au lundi 8h 

 

besoin d'un médecin, d'un conseil médical, de secours urgents ? 

Je compose le   15 
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